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Réunion du Conseil syndical  
mercredi 1er mars 2023 à 20h15 

mairie de Choisy- au-Bac 
 

Séance du 1er mars 2023 En exercice :  18 
Convocation du 15 février 2023 Présents :   12 
 Votants :   14 

Présents : Mme Rigault (Attichy), Mme Lisch et M. Dhoury (Choisy au Bac), Mme Boulefroy (Francières), M. Ydema 
et M. Baillon (Hémévillers), Mmes Dauzat et Gilbert (Margny lès Compiègne), M. Toledano (Pierrefonds), M. Littière 
et M. Wallet (Rethondes), M. Bellanger (Vieux-Moulin),  

Absents et excusés : M. Fabis (pouvoir à Mme Boulefroy), Mme Maury (présence de la suppléante Mme Gilbert), 
Mme Defossez (pouvoir à M. Toledano). 

Ordre du jour 

1) Désignation d’un secrétaire de séance 
2) Approbation du compte-rendu de la réunion du 8 février 2023 
3) Compte de gestion 2022 - Vote 
4) Compte administratif 2022 - Vote 
5) Affectation des résultats du budget 2022 – Vote 
6) Tableau de répartition des contributions communales au budget 2023 – Vote 
7) Mise à jour du tableau des effectifs au 1er janvier 2023 – Vote 
8) Suppression du poste d’assistant d’enseignement artistique pal. 1ère classe (15h/semaine) - vote 

Suppression du poste d’adjoint administratif pal. 2ème classe (35h/semaine) - vote 
9) Subventions aux associations – Vote 
10) Budget 2023 – Vote 
11) Tarifs pour l’année scolaire 2023/2024 - Vote 
12) Questions diverses 

 - - - - - - - - - - - - - 

1) M. Toledano est nommé secrétaire de séance. 

2) Le compte-rendu de la réunion du 8 février 2023, transmis préalablement aux délégués, est approuvé à 
l’unanimité. 

3) Compte de gestion 2022 

 
La Présidente rappelle que le Compte de Gestion du trésorier municipal doit être voté préalablement au Compte 
Administratif.  Après avoir constaté l’état de consommation et de réalisation des crédits, la présidente affirme que 
le Compte de Gestion présenté par le trésorier fait apparaître des montants de titres à recouvrer et de mandats 
émis conformes aux écritures de la comptabilité du syndicat intercommunal. Ce Compte de Gestion 2022, n’appelle 
ni observation ni réserve sur la tenue des comptes. 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical approuve à l’unanimité le Compte de Gestion du Trésorier pour l'exercice 
2022.  
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4) Compte administratif 2022 

Sous la présidence de M. Baillon, le conseil syndical examine le Compte Administratif 2022 qui s’établit ainsi :  

Dépenses de fonctionnement : 582.097,43 € 
Recettes de fonctionnement : 599.377,13 €  
Résultat de l’exercice 2022 pour le fonctionnement : 17.279,70 €  
Excédent de clôture : 134.650.16 € 

Dépenses d’investissement : 3.870,27 € 
Recettes d’investissement : 9.677,76 €  
Résultat de l’exercice 2022 pour l’investissement : 5.807,49 € 
Excédent de clôture : 22.106.16 € € 

Hors de la présence de la présidente, le conseil syndical approuve à l’unanimité le Compte Administratif 2022 faisant 
apparaître un résultat global de 156.756.32 € 

5) Affectation des résultats du budget 2022 

Après avoir voté le Compte Administratif 2022, le conseil syndical, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité 
d’affecter les résultats de clôture de l’année 2022 au Budget 2023,  
soit    22.106,16 € à l’article 001/Excédent d’investissement reporté  
et  134.650,16  € au 002/Excédent de fonctionnement reporté. 

6) Tableau de répartition des contributions communales au budget 2023 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical approuve à l’unanimité le tableau de répartitions communales en 
fonction du potentiel fiscal des communes (base 2022 - source DGCL / potentiel fiscal 4 taxes) : 

 

Base pour répartition  
contributions communales 

nb de foyers 
fiscaux* 

potentiel fiscal 
2022 ** 

% potentiel fiscal  
SIVOC 2023 

% potentiel fiscal 
RAPPEL SIVOC 2022 

ATTICHY 1128 1 522 329 8,89% 8,77% 
CHOISY AU BAC 1848 4 584 915 26,77% 26,88% 

FRANCIERES 310 668 954 3,91% 3,85% 
HEMEVILLERS 248 275 095 1,61% 1,53% 

MARGNY LES COMPIEGNE 4759 7 191 688 41,99% 42,25% 
PIERREFONDS 1029 1 538 286 8,98% 8,87% 
RETHONDES 354 533 159 3,11% 3,08% 

SAINT CREPIN AUX BOIS 123 189 962 1,11% 1,12% 
VIEUX MOULIN 325 622 325 3,63% 3,64% 

TOTAL OU MOYENNE 10124 17 126 713 100,00% 100,00% 
*source IRCOM 2022 
** source DGCL critères de répartition des dotations, potentiel fiscal 4 taxes 

 

7) Mise à jour du tableau des effectifs et emplois au 1er janvier – Vote 

La présidente rappelle qu’il appartient au conseil syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement de l’Atelier musical.  

Considérant le tableau des emplois adopté par le conseil syndical le 9 mars 2022, la Présidente soumet au vote le 
nouveau tableau des effectifs (ci-dessous) ainsi modifié au 1er janvier 2023. Celui-ci est accepté à l’unanimité par 
le conseil syndical.  
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8) Suppression de postes 

Suite au départ à la retraite d’un assistant d’enseignement artistique pal 1ère classe et à son remplacement par un 
assistant d’enseignement artistique pal 2ème classe, la présidente propose la suppression du poste d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 1ère classe (15h/semaine). 

Suite à l’avancement de grade d’un adjoint administratif au grade d’adjoint administratif pal 1ère classe, la présidente 
propose la suppression du poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe (35h/semaine). 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical approuve à l’unanimité la suppression de ces deux postes. 

9) Subventions aux associations - Vote 

• L’association Les Amis de l’Atelier musical a pour but de soutenir le Syndicat Intercommunal à VOcation Culturelle 
dans l’accomplissement de son objet : la promotion de l’éducation artistique et musicale en milieu rural. 

Ses principales actions : 
- gestion et entretien du parc instrumental (72 instruments prêtés) 
- soutien aux manifestations de l’Atelier musical de l’Oise (dont projets scolaires) 
- relais billetterie pour les élèves et leurs parents (tarifs préférentiels EJL, TIC, Festival des Forêts…) 

Elle sollicite une subvention de 2.500 € pour 2023. 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical approuve à l’unanimité le versement d’une subvention de 2.500 €. 

• L’association Musique en Campagne a pour but la promotion de la musique sous toutes ses formes en milieu 
rural, elle est domiciliée à Francières. 

Elle organise des concerts sur le territoire du SIVOC et soutient les manifestations de l’Atelier musical à Francières 
et Hémévillers (prêt d’un piano à queue, estrades, éclairage, sonorisation…). 

Elle sollicite une subvention de 500 € pour 2023. 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical approuve à l’unanimité le versement d’une subvention de 500 €. 

10) Budget 2023 – Vote 

Après avoir remercié les membres du conseil syndical qui ont voté à l’unanimité et en son absence le compte 
administratif 2022, la présidente présente le budget 2023 préparé selon les orientations débattues  
le 8 février 2023 en conseil syndical. 

Concernant les dépenses de fonctionnement, le Chapitre 012 étant le plus important, la présidente propose 
d’augmenter de 6% les charges de personnel tenant compte de : 

• L’évolution indiciaire du personnel titulaire du syndicat intercommunal.  
• La provision nécessaire pour le remplacement d’un agent en congé de longue durée. 
• L’assurance statutaire nécessaire dont la cotisation est calculée en fonction de la masse salariale. 

Concernant les recettes de fonctionnement, le résultat excédentaire de l’année 2022 permet une légère 
augmentation des participations communales (environ 3.1%). Un montant de 443 897 € sera inscrit à l’article 
73111/Taxes foncières et d’habitation. 

Compte-tenu de l’inflation et des tarifs inchangés depuis 2018, une augmentation de 5% des participations des 
familles permet de prévoir une somme de 115 000 €, montant inscrit à l’article 7062/Redevances et droits des 
services à caractère culturel.  

Concernant l’investissement, les recettes seront principalement constituées des amortissements pour 8 177 € et 
du fonds de compensation de la TVA pour un montant total de 282 €. 

La reprise des résultats (134 650 € en fonctionnement et 22 106 € en investissement) et l’augmentation des 
participations communales permettent d’élaborer un budget équilibré pour un montant total de 743 547 € en 
fonctionnement et 30 565 € en investissement. 

La présidente soumet au vote ce budget 2023 qui est accepté à l’unanimité, par les membres du conseil. 
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11) Tarifs pour l’année scolaire 2023/2024 

Lors du débat d’orientation budgétaire, la présidente avait proposé d’étudier une augmentation des tarifs des 
participations des familles inchangés depuis l’année 2018.  Compte-tenu de l’inflation, il avait été retenu qu’une 
augmentation de 5 % des participations par élève serait raisonnable sans augmenter les cotisations familiales 
annuelles que versent les familles lors de leur inscription en début d’année scolaire. 

La présidente soumet au vote le tableau des nouveaux tarifs qui seront applicables pour la rentrée 2023/2024 ; ces 
nouveaux tarifs sont acceptés à l’unanimité par le conseil syndical. 

 

 

12) Questions diverses 

Valérie Thuleau présente les différentes manifestations prévues jusqu’au mois de juin. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h10. 

 


